
 

 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 

 

 
 

 
 

Nombre de Membres 
Afférents au Conseil Municipal 

En exercice 

Qui ont pris part à la délibération 

 

Vote 
Pour 

Contre 

Abstentions 

 

Date de la convocation 

10/11/2022 

 

Date d’affichage 

14/11/2022 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
19 

19 

18 

 

 
18

0 

0  

 

 
 

 
 

Séance du 17 novembre 2022 
------------------------------- 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX et le DIX-SEPT NOVEMBRE 

à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe PÉRIÉ, Maire. 
 

Présents : 14 

Jean-Philippe PÉRIÉ, Alain BIAGI, Stéphanie BORREL, Edwige 

BOUDOU, Albert CANTALOUBE, Nelly DAUDE, Rodolphe 

DELÉTAGE, Jérôme FRANQUES, Didier LAURENS, Patrick LEGER, 

José LOPEZ, Pascal MIR, Bruno SELAS, Marie-Françoise SIMON.  
 

Absents excusés :    5 (dont 4 pouvoirs) 

Fabien CABROLIER, a donné pouvoir à Stéphanie BORREL, 

Laura JARROUSSE, a donné pouvoir à José LOPEZ, 

Pascal MONESTIER, a donné pouvoir à Edwige BOUDOU, 

Nathalie GELY, a donné pouvoir à Jérôme FRANQUES, 

Estelle BIER, absente excusée, 
 

Secrétaire de séance : Patrick LEGER 

 

 
 

 

Délibération n° 2022/10/056 - Approbation de l’acte constitutif du groupement 

de commandes dans le cadre du contrôle, de la maintenance et de l’entretien 

des poteaux incendie. 

 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la Commande Publique, 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de procéder à 

l’installation et l’entretien des poteaux incendie implantés sur le territoire communal et que leur mise à 

disposition relève de sa responsabilité en tant que garant de la sécurité des administrés. 

Monsieur le Maire précise que, considérant l’intérêt pour le SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC de 

recueillir et mettre à jour les données relatives à ces hydrants, d’appréhender les mesures effectuées 

(pression, débits…) qui constituent des données intéressantes dans le suivi du bon fonctionnement du 

réseau d’eau potable, le SMAEP organise et coordonne un groupement de commandes portant sur le 

contrôle, la maintenance et l’entretien des poteaux incendie. 

 

Considérant l’intérêt pour la Commune de Marcillac-Vallon d’adhérer au groupement de commandes 

pour le contrôle, la maintenance et l’entretien des poteaux incendie pour ses besoins propres, proposé par 

le SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC, 

Considérant qu’eu égard à son expérience, le Syndicat entend assurer le rôle de coordonnateur de ce 

groupement pour le compte de ses adhérents, 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide : 

 

- d’adhérer au groupement de commandes pour le contrôle, la maintenance et l’entretien des poteaux 

incendie, coordonné par le SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC et d’approuver l’acte constitutif 

afférent, 
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- d’autoriser le Président du SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC en sa qualité de coordonnateur, à 

signer les actes subséquents dans lesquels la Commune de Marcillac-Vallon sera partie prenante. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures d’exécution et signer tous les actes 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.  

 

 

 
Ainsi fait et délibéré à Marcillac-Vallon, les jour, mois et an susdits 

 

Pour extrait conforme,  

Le Maire, Jean-Philippe PÉRIÉ                                               
         

 
 

Acte rendu exécutoire,  

Après transmission par voie dématérialisée 
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Publication le : 

Le Maire, Jean-Philippe PÉRIÉ 
    


